Capitalisme raisonnable et développement durable : quels apports possibles à partir de l’institutionnalisme de J.R. COMMONS ?

Christophe Beaurain, MCF économie, Université du Littoral Côte d’Opale

Muriel Maillefert, MCF  économie, Université de Lille 3

Olivier Petit, MCF économie, Université d’Artois

Il est difficile aujourd’hui de parler de capitalisme raisonnable sans évoquer les impératifs croissants qui s’imposent aux acteurs économiques d’intégrer les contraintes environnementales dans les processus de production et dans l’organisation des relations économiques. Les références aux questions environnementales sont manifestement absentes dans la réflexion de J.R Commons mais, en revanche, la conciliation des dimensions économiques et sociales semble être une constante dans son argumentaire. A ce titre, il nous paraît opportun de tenter d’éprouver à la fois le cadre méthodologique et la vision de la société qui sous-tend l’œuvre de Commons, aux problématiques contemporaines posées en termes de développement durable. 

En quoi l’institutionnalisme de Commons peut-il être mobilisé pour la compréhension de l’accent mis aujourd’hui sur la dimension « durable » d’un capitalisme raisonnable ?

Pour répondre à cette question, nous rappelons, dans un premier temps, les implications de la problématique du développement durable sur l’évolution du capitalisme et des comportements économiques qui s’y rattachent : conséquences sur les processus de production, sur les relations entre les firmes, et entre les entreprises et l’ensemble des acteurs de la société. Dans un deuxième temps, nous montrons l’utilité d’un détour par l’institutionnalisme commonsien pour comprendre les évolutions actuellement en cours dans le cadre de cette problématique du développement durable, qui correspondent selon nous à une remise en cause des rapports usuels entre l’économie et l’environnement. Pour cela, nous insistons plus particulièrement sur trois points cruciaux pour les relations entre économie et environnement : la conception du temps chez Commons, saisie à travers les multiples termes renvoyant à l’importance de la « futurité » (incertitude, projet, précaution) ; la référence aux « bonnes pratiques », qui renvoie tout à la fois à l’importance du pragmatisme dans la conduite humaine (pratiques intégrant le respect de l’environnement) et à l’idée d’acteurs économiques insérés, dans leurs comportements et dans leurs choix, au sein d’une action collective. Enfin, nous insistons précisément sur la dimension « institutionnelle » de cette action collective, en soulignant l’importance de l’émergence et de la consolidation des règles et des valeurs communes mobilisées par les différents acteurs (avec l’appui des autorités politiques) dans la résolution des conflits entre groupes d’individus. Nous concluons alors cette partie en suggérant quelques pistes de réflexion sur la constitution d’une « valeur raisonnable » de l’environnement, 

Finalement, nous insistons sur l’apport fondamental de la référence à la « durabilité » des comportements économiques : l’intégration de la recherche de l’efficience (usage rationnel et économe des ressources environnementales) au sein d’une action collective englobant et régulant les comportements individuels. 
